
AVIS DE COURSE TYPE 
DERIVEURS 2009-2012

Nom de la compétition : INTERLIGUE LASER

Dates complètes : 20 et 21 Février 2010

Lieu : Site de Kerguélen / Larmor Plage

Autorité Organisatrice : Centre Nautique de Lorient

REGLES 
La régate sera régie par :
1.1. les règles telles que définies dans Les Règles de Course à la Voile, incluant l’annexe 

B,
1.2. les  prescriptions  nationales  s'appliquant  aux  concurrents  étrangers  précisées  en  

annexe « Prescriptions » si nécessaire,
1.3. les règlements fédéraux.
1.4. Les règles de classe 

2. PUBLICITE
En application de la Régulation 20 de l’ISAF (Code de Publicité),  telle que modifiée par le 
règlement de publicité de la F.F.Voile,  les bateaux peuvent être tenus de porter la publicité 
choisie et fournie par l’autorité organisatrice.

3. ADMISSIBILITE ET INSCRIPTION
3.1. La régate est ouverte à tous les bateaux de la classe laser
3.2. Les bateaux admissibles peuvent s’inscrire en complétant le formulaire joint et en  

l’envoyant accompagné des frais d’inscription requis, au Centre Nautique de Lorient 
avant le 17 Février 2010.

3.3. Les  concurrents  (chaque  membre  de  l’équipage)  résidant  en  France  doivent  
présenter au moment de leur inscription : 
-  leur  licence  FFVoile  valide  portant  le  cachet  médical  et  accompagnée  d’une 

autorisation parentale pour les mineurs
- si nécessaire, la fiche de surclassement dûment complétée
- si nécessaire, l’autorisation de port de publicité
- le certificat de jauge ou de conformité 
Les  concurrents  étrangers  non  licenciés  en  France  devront  justifier  de  leur  
appartenance à une Autorité Nationale membre de l'ISAF.



4. DROITS A PAYER
Les droits requis sont de 30€ par bateau (comprenant : régate, lot de bienvenue et repas du 
samedi soir)

5. PROGRAMME
5.1. Confirmation d’inscription :
 Samedi 20 Février de 11h00 à 13h00

5.2. Jours de course :
-Samedi 20 Février :       14h30 premier signal d'avertissement (voir IC pour zone de course)
                                        19h00 pot d'accueil, repas et animation sur site
-Dimanche 21 Février :   10h00 premier signal d'avertissement (voir IC pour zone de course)
                                        16h30 Remise des prix

6. INSTRUCTIONS DE COURSE 
Les instructions de course et les annexes éventuelles seront :

- disponibles à la confirmation des inscriptions le Samedi 20 Février  

7. LES PARCOURS
Les parcours à effectuer sont les suivants : Trapèzes

8. SYSTEME DE PENALITE

9. CLASSEMENT
9.1. Le nombre de courses devant être validées pour constituer une série est de : 2 
9.2. Le système de classement utilisé est  le Système de Points a Minima de l'Annexe A, 

10. COMMUNICATION RADIO
Excepté en cas d’urgence, un bateau ne doit ni effectuer de transmission radio pendant qu’il 
est en course ni recevoir de communications radio qui ne soient pas recevables par tous les 
bateaux. Cette restriction s’applique également aux téléphones portables.

11. DECHARGE DE RESPONSABILITE
Les concurrents participent à la régate entièrement à leurs propres risques. La décision de 
participer à une course ou de rester en course relève de leur seule responsabilité. 
L’autorité organisatrice n’acceptera aucune responsabilité, en cas de dommage matériel, de 
blessure ou de décès, dans le cadre de la régate, aussi bien avant, pendant, qu’après la régate.

12. ASSURANCE
Les concurrents étrangers non licenciés FFVoile devront justifier d’une assurance valide en 
responsabilité civile avec une couverture d’un montant minimal de 1,5 million d’Euros.

13. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES
Pour toutes informations complémentaires veuillez contacter : 
Centre Nautique de Lorient
Quai Eric Tabarly
56100 LORIENT
02 97 84 81 30
bienvenue@cnlorient.com
www.cnlorient.com

http://www.cnlorient.com/


FICHE DE PRE-INSCRIPTION IL LASER  
20 et 21 Février 2010

 

Titre de l’épreuve 
(cocher votre série) Coût

SIL LASER STANDARD 

SIL LASER RADIAL        

SIL LASER 4.7                  

30 €

A retourner au CN Lorient, Quai Eric Tabarly , 56100 LORIENT - à l’ordre du C.N. LORIENT

NUMERO DE VOILE : 

ECRIRE EN LETTRES CAPITALES

BARREUR     :  
NOM :................................................................ PRENOM :........................................................
ADRESSE :.............................................................................................................................................
CODE POSTAL:................................................ VILLE :..............................................................
NOM DU CLUB :............................................................. ...........Catégorie : (masculin/féminin)
CATEGORIE D'AGE : senior, junior, espoir, apprentis masters, masters, grands masters, great grand 
masters - entourez votre choix.
N° DE TELEPHONE : :....................................................................

LICENCE Ligue Numéro de licencié Club Sexe Date de naissance

Le coureur s’engage :
1°) à ce que le N° de voile corresponde au certificat de conformité du bateau,
2°) à se présenter avec un matériel vérifié et conforme aux règles de jauge,
3°) à respecter les règles I.S.A.F. 2009-2012, les règles de la Classe et les Instructions de course de 
l’épreuve. A naviguer au cours de cette épreuve sous sa seule responsabilité et être titulaire d’une 
assurance en responsabilité civile valide pour cette épreuve.
Le barreur atteste avoir pris connaissance des garanties liées à la licence souscrite à la FFV et de la  
possibilité  de souscrire des garanties complémentaires (dont les capitaux invalidité et décès sont plus 
importants).
Date et Signature :

Autorisation parentale (le cas échéant) :

Je soussigné(e) ..................................................

père, mère, tuteur, de.........................................

l’autorise à participer à la régate mentionnée ci dessus et m’engage à faire respecter ce qui précède.

Date et signature :

Centre Nautique de Lorient
Quai Eric Tabarly – 56100 LORIENT    Tel : 02 97 84 81 30  Fax : 02 97 84 43 88

bienvenue@cnlorient.com

mailto:bienvenue@cnlorient.com

